
INSCRIPTIONS PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES

J Journée
MR Matin avec repas AR Après-midi avec repas 
MS Matin sans repas AS Après-midi sans repas 

Vacances de Toussaint 2018

Lun 22/10 Mar 23/10 Mer 24/10 Jeu 25/10 Ven 26/10 Lun 29/10 Mar 30/10 Mer 31/11

FÉRIÉ

Vacances de Noël 2018
Lun 24/12 Mar 25/13 Mer 26/12 Jeu 27/12 Ven 28/12 Lun 31/12 Mar 01/02 Mer 02/01 Jeu 03/01 Ven 04/01

FÉRIÉ FÉRIÉ

Vacances d'Hiver 2019
Lun 11/02 Mar 12/02 Mer 13/02 Jeu 14/02 Ven 15/02 Lun 18/02 Mar 19/02 Mer 20/02 Jeu 21/02 Ven 22/02

Vacances de Pâques 2019 
Lun 08/04 Mar 09/04 Mer 10/04 Jeu 11/04 Ven 12/04 Lun 15/04 Mar 16/04 Mer 17/04 Jeu 18/04 Ven 19/04 Lun 22/04

Vacances d’Été 2019 
Lun 08/07 Mar 09/07 Mer 10/07 Jeu 11/07 Ven 12/07 Lun 15/07 Mar 16/07 Mer 17/07 Jeu 18/07 Ven 19/07

Lun 22/07 Mar 23/07 Mer 24/07 Jeu 25/07 Ven 26/07 Lun 29/07 Mar 30/07 Mer 31/07 Jeu 01/08 Ven 02/08

Lun 05/08 Mar 06/08 Mer 07/08 Jeu 08/08 Ven 09/08 Lun 12/08 Mar 13/08 Mer 14/08 Jeu 15/08 Ven 16/08

FÉRIÉ

Lun 19/08 Mar 20/08 Mer 21/08 Jeu 22/08 Ven 23/08 Lun 26/08 Mar 27/08 Mer 28/08

PRÉ – RENTRÉE 

RAPPEL DES HORAIRES

Vous pouvez déposer votre enfant le matin entre 7h30 et 9h30. 
S'il ne mange pas à la cantine, merci de venir chercher votre enfant entre 12h et 12h15, et de le déposer l'après-midi entre 13h et 14h.
Le soir, vous pouvez venir chercher votre enfant entre 17h et 19h.

ACCUEIL DE LOISIRS ENFANCE
FICHE INDIVIDUELLE D'INSCRIPTION 

Pour les vacances de l'année 2018-2019

A retourner à la Direction Éducation Jeunesse (bureau n°1) : 02 98 50 38 36 
   Possibilité d'inscription en envoyant les éléments par mail à l'adresse suivante : animation@concarneau.fr  

NOM de l'enfant : Prénom de l'enfant : 

Date de naissance : 

COORDONNEES POUR LA FACTURATION : 

Nom  Prénom :

Adresse postale : 

Mail :

Tel : 

L’ENFANT SOUFFRE-T-IL D’UNE ALLERGIE ? LAQUELLE ? 

Pour inscrire votre enfant pendant les vacances, merci d'utiliser le code ci-après pour compléter le tableau : 

Jeu 1er 
nov Ven 02/11 

RAPPEL :     
pour l'été, ce 
tableau permet 
les inscriptions 
sur centre, 
l'inscription 
pour les mini-
camps se fait 
dans un autre 
document. 

Rappel : en cas de dépassement d'horaire après 19h, une pénalité de 7,5€ par quart d'heure sera facturée. 

Date et signature : 
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